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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Le PLU 3.1 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de Bordeaux Métropole (PLU 3.1) a été approuvé le 10 juillet 
2006. 

Document d’urbanisme appelé à régulièrement évoluer, il a par la suite fait l’objet d’une révision générale 
approuvée par le Conseil de la Métropole le 16 décembre 2016, de 39 révisions simplifiées ou allégées, de 
11 modifications, de deux modifications simplifiées et de diverses mises en compatibilité. 

Lors de la 1ère révision ont fusionné dans un même document, appelé PLU3.1, le Plan local d’urbanisme 
(PLU), le Programme local de l’habitat (PLH) et le Plan des déplacements urbains (PDU), devenu Plan des 
Mobilités (PDM), permettant de regrouper les trois principales thématiques qui fondent la ville : 
l’urbanisme, l’habitat et la mobilité. 

Le PLU3.1 de Bordeaux Métropole est un PLU intercommunal de la génération Grenelle qui prend en 
compte le développement durable. 

En revanche, le PLU3.1 de Bordeaux Métropole ayant été arrêté le 10 juillet 2015 dans le cadre de la 
procédure de révision générale, il reste soumis, pour ce qui concerne son contenu, aux anciens articles 
R.123-1 à R.123-14-1 du code de l’urbanisme, antérieurs au décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 
relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan 
local d'urbanisme. 

La procédure de modification simplifiée 

Le recours à une procédure de modification simplifiée est encadré par le respect des articles L.153-45 et 
suivants du code de l’urbanisme. 

La présente procédure de modification simplifiée du PLU 3.1 porte sur la correction de plusieurs erreurs 
matérielles issues de la 11e modification du PLU3.1 approuvée le 02 février 2024.  

Conformément à l’article R.104-12 du code de l’urbanisme, cette modification simplifiée ne fait pas l’objet 
d’évaluation environnementale dans la mesure où elle a pour seul objet la rectification d’erreurs 
matérielles. 

Avenant au rapport de présentation du PLU 3.1 

Le présent document constitue un avenant au rapport de présentation issu de la révision de 2016, lequel 
conserve toute sa pertinence. 

Il constitue le rapport de présentation de cette modification simplifiée du PLU de Bordeaux Métropole. Il 
répond aux exigences de l’article R.123-2 du code de l’urbanisme applicable au PLU 3.1 qui dispose 
« qu’en cas de modification, […] le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des 
changements apportés ». 
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Pour ces motifs et pour assurer une bonne accessibilité par le public du document d’urbanisme, le présent 
rapport de présentation est articulé ainsi : 

A – Cadre juridique de la procédure de modification simplifiée 
B - Le territoire avec notamment l’état initial de l’environnement 
C – Le projet qui comporte l’explication des choix avec l’explication des changements apportés au PLU 3.1 
par la présente modification simplifiée 

A. CADRE JURIDIQUE DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE 

Le champ d’application de la modification simplifiée 

La procédure de modification simplifiée peut être mobilisée si : 
• le projet de modification respecte le champ d’application de la procédure de modification ; 
• le projet de modification n’a pas pour objet : 

o de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

o de diminuer les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 

o de réduire une zone urbaine ou à urbaniser ; 
o l’application de l’article L.131-9 du code de l’urbanisme ; 

• le projet de modification vise à : 
o introduire ou modifier les majorations des droits à construire mentionnés à l’article 

L.153-41 du code de l’urbanisme ; 
o corriger une erreur matérielle ; 
o soutenir le développement de la production d’énergie renouvelables en application de 

l’article L.153-31 du code de l’urbanisme. 

La procédure de modification simplifiée peut donc être mobilisée pour la correction d’erreurs matérielles.  

L’erreur matérielle est définie comme étant une malfaçon rédactionnelle ou cartographique portant sur 
l’intitulé, la délimitation ou la règlementation d’une parcelle, d’un secteur ou d’une zone ou le choix d’un 
zonage, dès lors que cette malfaçon conduit à une contradiction évidente avec les intentions des auteurs 
du plan local d’urbanisme. 

L’enjeu de la présente procédure de modification simplifiée est la correction de douze erreurs matérielles 
liées majoritairement à un dysfonctionnement du système d’information géographique (SIG) dédié à la 
gestion numérique du PLU 3.1 permettant de cartographier les changements apportés aux documents 
graphiques à l’occasion des différentes procédures d’évolution. 

L’ensemble des pièces du dossier du PLU 3.1 n’est donc pas modifié par la présente procédure de 
modification simplifiée. 
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Sont uniquement concernées les pièces suivantes : 
- Le rapport de présentation du PLU 3.1 approuvé dans le cadre de la révision de 2016, complété par 

le présent rapport de présentation qui présente et justifie les modifications apportées dans le cadre 
de cette procédure ; 

- Le plan de zonage 37 ; 
- Le plan de zonage 42 ; 
- Le plan de zonage 43 ; 
- Le plan de zonage 46 ; 
- Le règlement UPZ 7.1. 

Les modifications concernent trois communes de Bordeaux Métropole :  
- Gradignan ; 
- Mérignac ; 
- Pessac.  

La modification simplifiée respecte les grandes orientations édictées dans le PADD dans la mesure où elle 
se cantonne à la rectification de plusieurs erreurs matérielles.  

La procédure de modification simplifiée fait partie des procédures de modification du PLU prévues par les 
articles L.153-36 et suivant du code de l’urbanisme. En particulier, elle est concernée par les articles L.153-
36 à L.153-40-1 et les articles L.153-45 à L.153-48 du code de l’urbanisme 

La procédure de modification simplifiée pour correction d’une erreur matérielle est expressément exclue 
du champ d’application de l’évaluation environnementale par l’article R.104-12 du code de l’urbanisme. 
C’est pourquoi, en application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, la présente procédure ne fait 
pas l’objet d’une concertation préalable. 

Déroulement de la procédure de modification simplifiée 

La procédure de modification simplifiée est réalisée conformément à l’article L.153-47 du code de 
l’urbanisme, mais aussi aux articles L.153-36 à L.153-40-1 du code de l’urbanisme qui concernent tous les 
types de procédures de modification. 

Elle prévoit : 

1 – Engagement de la procédure de modification simplifiée 

La procédure est engagée par un arrêté de la présidente de Bordeaux Métropole. 

2 – Notification du projet de modification simplifiée aux PPA et à la commune concernée 

Avant la mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée, le projet est notifié aux 
personnes publiques associées et aux maires des communes concernées par la modification. 

3 – Définition des modalités de mise à disposition du dossier 

Une délibération doit définir les modalités de mise à disposition du dossier. Ces modalités doivent 
permettre au public de prendre connaissance du dossier et de formuler ses observations. 
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Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. C’est pourquoi, la mise à disposition du dossier est organisée dans les locaux de Bordeaux 
Métropole et sur les communes de Gradignan, Mérignac et Pessac. 

Les modalités de mise à disposition définies sont portées à la connaissance du public au moins huit jours 
avant le début de la mise à disposition. 

4 - Mise à disposition du public du dossier 

Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et les éventuels avis émis sont mis à disposition du 
public pendant un mois. 

Les observations formulées à l’occasion de cette mise à disposition sont enregistrées et conservées. 

5 - Bilan de la mise à disposition du public et approbation 

A l'issue de la mise à disposition, le bilan portant sur son déroulé et sur l’analyse des observations émises 
est présenté au Conseil de Bordeaux Métropole. 

Après cette présentation, il est proposé au Conseil de Bordeaux Métropole d’adopter le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public. 

B. LE TERRITOIRE - ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Pour rappel, la démarche d’accompagnement itératif a permis d’aboutir à la définition partagée de 14 
enjeux environnementaux, que le PLU 3.1 doit prendre en compte, dans la limite de ses leviers d’actions. Ils 
sont le fruit d’échanges multi-partenariaux autour des enjeux identifiés dans l’analyse de l’état initial de 
l’environnement élaboré à la révision du PLU en 2016.  
 

Enjeux environnementaux 
1- Organiser une gestion efficace des eaux usées participant à l’atteinte du bon état 
écologique de la ressource 
2- Lier développement urbain, maîtrise des consommations et pérennisation des 
ressources en eau 
3- Ne pas compromettre l’accès à des gisements potentiels et favoriser les nouvelles 
pratiques (ex : filières de recyclage ou de substitution) 
4- Diminuer la consommation et les émissions du bâti résidentiel et tertiaire, et favoriser 
le développement des énergies renouvelables, y compris en centre urbain 
5- Organiser les mobilités en adéquation avec le développement urbain, y compris 
l’approvisionnement de marchandises 
6- Favoriser les formes urbaines qui induisent moins de consommation d’espace, moins 
d’émissions de GES et plus de sobriété énergétique 
7- Prendre en compte les zones à enjeu vis-à-vis de la qualité de l’air dans le projet de 
développement urbain (zones préservées et zones soumises à des pollutions, notamment 
les centres urbains et les proximités de réseau) 
8- Améliorer la situation des zones bruyantes et préserver les zones apaisées, en veillant à 
ne pas exposer de nouvelles populations à des nuisances sonores 
9- Optimiser la gestion des déchets en lien avec le développement du territoire et favoriser 
le développement des filières de valorisation 
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10- Poursuivre la reconversion d’anciens sites pollués 
11- Concilier les risques naturels et technologiques (notamment le risque inondation) et 
l’aménagement du territoire 
12- Conserver et/ou restaurer la fonctionnalité écologique de l’ensemble des milieux 
naturels 
13 - Préserver et valoriser les milieux naturels et agricoles remarquables comme ordinaires 
14- Préserver, valoriser et requalifier les paysages du territoire en lien avec la vocation des 
différentes espaces 

 
L’état initial de l’environnement n’est pas actualisé dans le cadre de la présente modification simplifiée du 
PLU. En effet, même s’il existe quelques données plus récentes, ces actualisations ne sont pas de nature à 
remettre en cause l’identification/hiérarchisation des enjeux environnementaux du PLU3.1, ni leur 
spatialisation. 

De plus, la présente procédure de modification simplifiée pour corriger les erreurs matérielles ne vient pas 
remettre en cause les équilibres du PLU 3.1 en vigueur. Cette procédure ne porte aucune intention de 
projet.  

C. LE PROJET - EXPOSÉ DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTÉS 

L’article R.123-2 du Code de l’urbanisme, applicable au PLU 3.1, dispose qu’en cas de modification du 
document d’urbanisme, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements 
apportés. 

Tel est l’objet du présent chapitre. 

La procédure de 11e modification du PLU 3.1, engagée le et approuvée le 2 février 2024, a été menée 
concomitamment, avec d’autres procédures dont la mise en comptabilité Bordeaux OIM Bordeaux Inno 
Campus extra rocade approuvée le 7 juillet 2022 et la mise en compatibilité Mérignac Soleil approuvée le 
28 novembre 2023.  

Lorsque des procédures concernent un même espace, le logiciel SIG permet de « réconcilier » les 
différentes versions de la base de données correspondantes à chaque procédure. Cette étape technique 
vise à vérifier que les évolutions introduites successivement à l’approbation de chaque procédure sont 
conservées et ne sont pas en contradiction avec d’autres procédures.  

Au cours de l’élaboration de la 11e modification, il a été procédé à la migration des bases de données vers 
un nouveau standard (CNIG 2017) imposé pour le versement du document sur le Géoportail de l’urbanisme 
(GPU).  

Cette migration a perturbé l’étape de « réconciliation » de la 11e modification avec les procédures qui ont 
été approuvées pendant son déroulement. Des données cartographiques des procédures antérieures ont 
été perdues, non prises en compte, ou conservées de façon erronée. 

Par ailleurs, le dossier approuvé par le Conseil de Bordeaux Métropole ne contenait pas le règlement écrit 
UPZ 7.1 bien que celui-ci soit cité dans le rapport de présentation et présent sur le plan de zonage. 

Douze erreurs matérielles ont donc été recensées sur les communes de Gradignan, Pessac et Mérignac. 
Dans le cadre de la présente modification simplifiée, il est donc procédé aux rectifications suivantes.  
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Localisation des erreurs matérielles à Gradignan, Mérignac et Pessac 

 

  

12 
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Erreurs matérielles liées à la MEC BIC extra-rocade 

Concernant les erreurs matérielles liées à la MEC BIC extra-rocade approuvée le 28 janvier 2022, elles 
concernent les communes de Pessac et Gradignan.  
Ces erreurs concernent les planches de zonage 42, 43 et 46.  

1. PESSAC – Espace Boisé Classé non saisi  

La première erreur matérielle concerne un Espace Boisé Classé (EBC) sur la commune de Pessac, 
planche 42. Cet EBC prévu dans la MEC BIC extra-rocade était bien représenté sur la planche 42 à 
l’enquête publique mais il n’a jamais été saisi dans l’outil numérique durant la procédure MEC BIC 
EXTRA ROCADE. Il n’apparait donc pas dans la version approuvée de la procédure et dans les versions 
des procédures qui ont suivi. Il est donc à représenter.  

Cet EBC s’étend sur les parcelles suivantes : 318HR72p, 318HR105, 318HR77p, 318HR80p. 

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU présentée à l’enquête publique à la MEC BIC ER : 

 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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2. PESSAC – Espace boisé classé non représenté dans sa globalité  

3. PESSAC – Espace boisé classé non représenté dans sa globalité  

La deuxième et troisième erreurs matérielles concernent deux EBC sur la commune de Pessac. On 
retrouve ces EBC sur les planches de zonage 42 et 43 où ils ne sont pas représentés dans leur globalité. 
Leur périmètre a été réduit à l’occasion de la 11e modifica�on sans que cete évolu�on ne soit 
souhaitée par les auteurs du PLU. Les EBC sont donc à étendre pour retrouver le périmètre issu de la 
MEC BIC ER.  

Ces EBC concernent les parcelles 318HC06, 318HC32 et 318HC18. 

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU approuvée à la MEC BIC ER : 

 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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4. GRADIGNAN – Espace Boisé Classé à étendre  

La quatrième erreur matérielle concerne un EBC sur la commune de Gradignan. On retrouve cet EBC 
sur les planches de zonage 42 et 43 où il n’est pas représenté dans sa globalité. Son périmètre a été 
réduit à l’occasion de la 11e modifica�on sans que cete évolu�on ne soit souhaitée par les auteurs du 
PLU. L’EBC est donc à étendre pour retrouver le périmètre issu de la MEC BIC ER.  

Cet EBC concerne les parcelles 192CP12, 192CP13 et 192CP1300p. 

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU approuvée à la MEC BIC ER : 

 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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5. GRADIGNAN – Espace Boisé Classé à étendre  

La cinquième erreur matérielle concerne un EBC sur la commune de Gradignan. On retrouve cet EBC 
sur la planche de zonage 46 où il n’est pas représenté dans sa globalité. Son périmètre a été réduit à 
l’occasion de la 11e modifica�on sans que cete évolu�on ne soit souhaitée par les auteurs du PLU. 
L’EBC est donc à étendre pour retrouver le périmètre issu de la MEC BIC ER.  
 
Cet EBC concerne la parcelle 192CC90p. 
 

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU approuvée à la MEC BIC ER : 

 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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6. PESSAC – Protection paysagère à étendre 

La sixième erreur matérielle concerne la protection paysagère P2121 située sur la commune de Pessac 
qui a été étendue dans le cadre de la procédure MEC BIC EXTRA ROCADE. On retrouve cette protection 
sur la planche de zonage 42. Son périmètre a été réduit à l’occasion de la 11e modification sans que 
cette évolution ne soit souhaitée par les auteurs du PLU. La protection paysagère P2121 est donc à 
étendre pour retrouver le périmètre issu de la MEC BIC ER.  
 

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU approuvée à la MEC BIC ER : 

  
  

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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7. PESSAC – Emplacement réservé représenté partiellement 

La sep�ème erreur matérielle concerne un emplacement réservé de voirie (ERv) sur la commune de 
Pessac. Il s’agit de l’ERv P325, localisé rue Gutenberg. On retrouve cet ERv sur les planches de zonage 
42 et 43 où il n’est pas représenté dans sa globalité. Son emprise a été réduite à l’occasion de la 11e 
modifica�on sans que cete évolu�on ne soit souhaitée par les auteurs du PLU. L’emprise de l’ERv est 
donc à étendre pour retrouver celle issue de la MEC BIC ER.  

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU approuvée à la MEC BIC ER : 
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Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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8. PESSAC – Présence de données obsolètes dans le PLU numérique  

La huitième erreur matérielle concerne une protection paysagère la E2432 qui est venue remplacer la 
P2207 sur la commune de Pessac à l’occasion de la MEC BIC EXTRA ROCADE. La modification est bien 
présente sur la planche de zonage 42 mais la protection paysagère P2207 est toujours présente dans 
la base de données versées sur le GPU, il est nécessaire de supprimer cette donnée. Or, la modification 
de la base de données versée sur le GPU nécessite systématiquement une procédure d’évolution du 
PLU. C’est pourquoi cette évolution est introduite dans la présente procédure bien qu’elle ne modifie 
pas le plan de zonage en vigueur. 

 
Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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Erreurs matérielles liées à la MEC DUP Mérignac Soleil 

Concernant les erreurs matérielles liées à la MEC DUP Mérignac Soleil approuvée le 28 novembre 
2023, ces erreurs concernent le règlement UPZ 7.1 et la planche 37 opposable sur la commune 
de Mérignac. 

9. MÉRIGNAC – Versement du règlement UPZ 7.1

9.1. Création du zonage UPZ 7.1 à l’occasion de la 11e modification

L’opération d’aménagement Mérignac Soleil est une opération de restructuration et de densification 
d’une zone commerciale monofonctionnelle datant des années 1960 qui, par sa forte
imperméabilisation, constitue un des ilots de chaleur urbain les plus importants de la métropole.
L’opération a pour objectifs de renaturer massivement le site, d’intensifier les usages du site en
intégrant de nouvelles fonctions urbaines pour créer un quartier mixte et de construire un quartier
vertueux en matière d’impact environnemental.

Plan illustrant le périmètre de l’opération Mérignac Soleil dans le rapport de présentation
de la MEC DUP Mérignac Soleil 

La mise en œuvre opérationnelle du projet « Mérignac Soleil » nécessitait de faire évoluer la règle 
d’urbanisme. Notamment, car certaines dispositions de la zone UPZ 7 limitaient trop fortement la 
création de logements et bureaux sur cette zone très commerciale, alors que c’était l’objectif du 
projet de faire de Mérignac soleil un quartier habité et diversifié. C’est pourquoi, une procédure 
spécifique de mise en compatibilité (MEC) du PLU dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique 
(DUP) a été engagée.  

Dans la version issue de la MEC DUP Mérignac Soleil, approuvée par l’arrêté préfectoral du 
28 novembre 2023, ce secteur était couvert pour sa majeure partie par un zonage UPZ 7.  
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A la 11e modification, une distinction a été faite au sein du zonage UPZ 7 avec une division de ce 
zonage en deux. 

 
• Une partie du zonage UPZ 7 à l’est située au sein du périmètre de l’opération d’aménagement 

Mérignac Soleil devient le zonage UPZ7.1 à l’occasion de la 11e modification. Ce changement ne 
concerne que le titre du zonage. Le règlement UPZ 7.1 est identique en tout point au règlement 
écrit UPZ 7 dans sa version issue de la MEC DUP Mérignac Soleil. 

• Une partie du zonage UPZ 7 à l’ouest située en dehors du périmètre de l’opération 
d’aménagement Mérignac Soleil, devient le zonage UPZ 7.2 à l’occasion de la 11e modification. 
Les dispositions du règlement écrit du zonage UPZ 7.2 sont différentes par rapport au règlement 
UPZ 7 dans sa version issue de la MEC DUP Mérignac Soleil. 

 
Illustration de la division en deux zonages de l’UPZ 7 lors de la 11e modification : 

 

 
 

L’extrait suivant du rapport de présentation de la 11e modification illustre cette évolution (B3.4.3. 
Les ZACOM ; Mérignac Soleil ; P.158 et P.159) : 

« Dans le cadre de la 11e modification du PLU, des évolutions des règlements écrits et graphiques 
situées dans la zone UPZ 7 sont proposées, elles concernent la partie localisée en dehors de 
l’opération d’aménagement « Mérignac Soleil ».  

Ainsi sont créés un zonage UPZ 7.2 pour la partie concernée par la 11e modification et un UPZ 7.1 
pour la partie relevant de l’opération d’aménagement pour une meilleure cohérence du document.  

Pour ce qui concerne la 11e modification, les évolutions proposées concernent le UPZ 7.2. 

Le UPZ 7.2 crée deux îlots, les îlots Z et Y pour mieux correspondre aux tissus existants sur ces 
secteurs et à la vocation de ces sites, le schéma au sein du règlement écrit est donc précisé avec le 
périmètre de ces deux secteurs. Le secteur Z correspond à un tissu résidentiel qui n’a pas vocation 
à muter aujourd’hui et le secteur Y est un secteur d’activités à vocation économique et non 
résidentielle considérant son positionnement encadré par des zones d’activités et/ou commerciales. 
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Ainsi en complément des règles partagées qui évoluent aussi pour ce UPZ 7.2, pour le secteur Z ce 
sont les règles du tissu résidentiel à proximité, UM17, qui sont inscrites. Il est important de pouvoir 
autoriser également la construction d’habitation ou leur évolution afin de préserver la cohérence de 
ce secteur. Et pour le secteur Y les règles communes des ZACOM sont maintenues. » 

9.2. Erreur matérielle intervenue à l’occasion de la 11e modification et justification 

Dans le dossier issu de l’approbation de la 11e modification du PLU 3.1, intervenue par la délibération 
du 2 février 2024, le règlement écrit de la zone UPZ 7.1 est absent.  
 
Cependant, dans ce même dossier, le règlement UPZ 7.1 est : 

- Expressément mentionné à plusieurs reprises dans le rapport de présentation de la procédure 
(p.158 et p.401), tout comme les causes et la nature de cette évolution (p.17, p.145, p.158, p.159, 
p.398 et p.401) ; 

- Clairement indiqué sur la planche de zonage n°37 présente dans le dossier d’approbation. 
 

Extrait de la planche n°37 dans sa version issue de la 11e modification : 

 
 

L’absence du règlement UPZ 7.1 dans le dossier approuvé de la 11e modification ne peut ainsi être 
considérée que comme une malfaçon conduisant à une contradiction évidente avec les intentions 
des auteurs du PLU.  

Par ailleurs, la correction de cette erreur matérielle n’a pas pour vocation à venir apporter une 
évolution qui serait incompatible avec le PLU 3.1 en vigueur. En effet, la réglementation de la zone 
UPZ 7.1 est en tout point identique à celle de la zone UPZ 7 créée dans le cadre de la MEC DUP 
Mérignac approuvée par l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2023 et opposable avant l’approbation 
de la 11e modification. 

Cette absence du règlement écrit dans le dossier approuvé de 11e modification constitue donc une 
erreur matérielle selon les critères définis par le Code de l’urbanisme et par la jurisprudence (Conseil 
d’Etat, 21 juillet 2021, n°434130).  
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9.3. Evolution introduite pour corriger l’erreur matérielle exposée 

Afin de corriger cette erreur matérielle, les règlements écrits du PLU 3.1 sont complétés par 
l’intégration du règlement écrit de la zone UPZ 7.1 dans sa version issue de la présente modification 
simplifiée, c’est-à-dire, en intégrant les évolutions décrites aux points 11 et 12. 

10. MÉRIGNAC – Absence des zonages en vigueur sur le plan de zonage  

La dixième erreur concerne la représentation du zonage UPZ 7 sur la planche 37. Le zonage UPZ 7 a 
été modifié et lors de la 11e modification il a été remplacé par deux règlements distincts : UPZ 7.1 et 
UPZ 7.2. 

Cette division est représentée partiellement sur le plan de zonage en vigueur. L’objectif de la 
modification simplifiée est de représenter en totalité cette division, et en particulier la partie est qui 
apparait en UPZ 7 dans la version du PLU en vigueur alors qu’elle se situe en UPZ 7.1.  

 
Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU présentée à l’enquête publique de la 11e modification : 

 

  



Rapport de présentation Gradignan / Mérignac / Pessac – Correction d’erreurs matérielles 
 

 

  
 PLU3.1 – Modification simplifiée | 30 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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11. MÉRIGNAC – Absence des sous-secteurs dans le règlement UPZ 7.1  

La onzième erreur matérielle concerne le règlement de la zone UPZ 7 issue de la MEC Mérignac Soleil, 
renommée UPZ 7.1 lors de la 11e modification. Le règlement de la zone fait mention d’un sous-secteur 
A’ mais ce sous-secteur n’apparaît pas dans le schéma identifiant les secteurs au sein du règlement. Il 
est nécessaire de changer le schéma identifiant les secteurs pour faire apparaître la bonne 
dénomination. 

L’erreur s’est produite dans le cadre de la MEC Mérignac Soleil. 

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU présentée à l’enquête publique de la MEC Mérignac Soleil :  

 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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12. MÉRIGNAC – Erreur de la délimitation des zonages  

La douzième erreur matérielle concerne une nouvelle fois le règlement de la zone UPZ 7 issue de la 
MEC Mérignac Soleil, renommée UPZ 7.1 lors de la 11e modification. Le schéma identifiant les secteurs 
fait apparaitre une limite de zonage englobant la zone UPZ 7.1 et la zone UPZ 7.2. Une correction sera 
apportée afin de représenter la limite sur le seul zonage concerné (UPZ 7.1). 

L’erreur est issue d’un défaut de représentation dans le cadre de la MEC Mérignac Soleil.  

Version du PLU en vigueur (erronée) : 
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Version du PLU approuvée dans le cadre de la MEC Mérignac Soleil : 

 

Version du PLU modifiée dans le cadre de la MS6 : 
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